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Lettre de présentation 
 

 
 
 
Honorable Bronwyn Eyre 
Ministre de l’Éducation 
 
Madame la Ministre, 
 
Le Conseil scolaire fransaskois (CSF) de la Division scolaire n˚ 310 est heureux de vous 
soumettre, ainsi qu’aux électeurs du Conseil des écoles fransaskoises, son rapport annuel pour 
l’exercice 2016-2017. Ce rapport présente dans leurs grandes lignes les activités et réalisations 
de la division scolaire, ainsi que ses états financiers audités pour l’exercice financier allant 
du 1er septembre 2016 au 31 août 2017. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, mes salutations distinguées.  
 
 
 
Alpha Barry, 
Président du CSF. 
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Introduction 
 
Le présent rapport annuel expose dans leurs grandes lignes les activités et résultats du Conseil 
des écoles fransaskoises (CÉF) pour l’exercice financier allant du 1er septembre 2016 au 31 août 
2017. 
 
Ce rapport présente une description d’ensemble du CÉF, de sa structure de gouvernance ainsi 
que de la composition de ses élèves, de son personnel, de ses programmes et de ses 
installations.  Il présente entre autres des informations relevant de ses trois mandats : scolaire, 
culturel et communautaire.  
 
Outre les informations détaillant les activités et résultats du CÉF, ce rapport traite de la mise en 
œuvre de son plan d’amélioration continue (PAC). La situation financière est présentée dans le 
rapport de la direction et des états financiers audités. Les annexes contiennent la liste des 
bénéficiaires et des paiements.  
 
Les états financiers ci-joints ont été audités par un vérificateur indépendant, conformément aux 
Normes d’audit généralement reconnues du Canada.  
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Profil de la division scolaire 
 

Qui sommes-nous ? 
 
Le Conseil des écoles fransaskoises (CÉF) est doté de 12 écoles et de 2 pavillons secondaires, 
répartis dans 11 localités. Le CÉF s’étend sur le territoire tel que présenté ci-dessous. La carte 
situe le CÉF. Le CÉF se compose de neuf régions scolaires, toutes représentées par un conseiller 
ou une conseillère scolaire dont quatre régions en milieu urbain et cinq régions en milieu rural. 

 
  



 

 

Rapport annuel du conseil scolaire – 2016-2017 – Page 4 

Fondements philosophiques de la division 
 
Le Conseil des écoles fransaskoises poursuit un triple mandat auprès de sa communauté et plus 
particulièrement auprès de sa clientèle scolaire : la réussite scolaire pour chaque élève, le 
développement de son identité francophone, de ses compétences linguistiques et de sa culture.  
 
La réalisation de cette mission s’effectue dans un contexte culturel minoritaire, où vivre en 
français est un choix qu’il faut faire et réaffirmer quotidiennement. L’éducation en milieu 
minoritaire est un champ de recherches universitaires et le résultat de ces recherches inspire 
les diverses actions mises en place dans l’organisation.  Les dix principes pédagogiques en 
milieu minoritaire du Conseil des Ministres de l’Éducation du Canada (CMEC), les travaux de 
plusieurs universitaires, dont ceux du docteur Rodrigue Landry en matière de construction 
identitaire et les écrits sur l’acquisition d’une langue, guident les acteurs du CÉF vers l’atteinte 
de ces objectifs, et ce, dans toutes les facettes de la vie à l’intérieur des écoles francophones. 
 
La question des apprentissages des élèves est évidemment au cœur des réflexions et des 
actions des membres du personnel du CÉF. Les programmes d’études, uniques en 
Saskatchewan, sont conçus dans la perspective que l’élève atteigne de hautes compétences 
dans toutes les disciplines académiques, et ce, dans la langue de Molière. Ces programmes 
d’études témoignent du triple mandat du CÉF, qui intègre les quatorze paramètres de la 
construction langagière, identitaire et culturelle (CLIC). 
 
La réussite de chaque élève est l’élément qui alimente les réflexions et inspire les actions. Le 
développement d’une culture d’excellence, en utilisant les résultats de la recherche en matière 
de pratiques probantes, fut au cœur d’un plan d’action qui a été mis en œuvre cette année. Des 
formations ciblées, suivies d’un accompagnement régulier, s’adressant à diverses catégories du 
personnel furent organisées. La préparation d’équipes d’enseignants et d’enseignantes, 
d’éducatrices à s’engager dans des communautés professionnelles, la préparation des membres 
des services aux élèves à soutenir l’actualisation du modèle « réponse à l’intervention » (RAI) 
dans les écoles, le développement de compétences en matière de dépistage et d’intervention 
précoce sont les principaux axes sur lesquels s’appuie le CÉF pour rencontrer ses objectifs. 
 
Le Conseil scolaire fransaskois (CSF) souscrit à un mode de gouvernance moderne et actualisé 
intégrant la responsabilisation, la reddition de comptes et l’imputabilité de chaque acteur, tous 
les établissements se sont dotés d’un plan d’amélioration continue, plan d’action qui fait état 
de cibles précises à atteindre en matière de développement de l’élève. 
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Aperçu général du programme 
 
La programmation offerte en français, langue première, dans l’ensemble des 14 entités 
scolaires du CÉF comprend la prématernelle, la maternelle et les douze niveaux scolaires 
formant l’étendue de la scolarité pour l’ensemble des élèves de la Saskatchewan. 
 
Le CÉF mise sur des programmes variés et accrédités par le Ministère de l’Éducation de la 
Saskatchewan afin de répondre aux besoins de sa clientèle. De manière non exhaustive, nous 
retrouvons les composantes suivantes pour alimenter la programmation offerte au CÉF :  
 

• Des programmes de base incluant les domaines d’études suivants : 
- français fransaskois (français langue première) ; 
- english language arts (même programme d’études que les écoles de la majorité) ; 
- mathématiques ; 
- sciences humaines et sociales adaptées à la réalité fransaskoise ; 
- bien-être et éducation physique à tous les niveaux ; 
- sciences ; 
- sensibilisation aux carrières ; 
- arts pratiques et appliqués ; et, 
- éducation artistique (1ère à la 9e année), arts visuels, arts dramatiques et musique. 

 

• Des programmes d’initiation aux métiers en 9e et 10e année (Arts pratiques et appliqués). 
 

• Un programme de prématernelle ainsi qu’une programmation disponible pour la maternelle à 
temps plein. 
 

• Des programmes d’engagement à la vie spirituelle et communautaire (éducation chrétienne 
ou enseignement moral). 
 

• Des programmes d’acquisition de la langue (francisation et anglais langue additionnelle). 
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Gouvernance 
 
Le Conseil scolaire fransaskois (CSF) assure la gouvernance du Conseil des écoles fransaskoises 
(CÉF) tandis que les Conseils d’école (CÉ) assurent un rôle consultatif clé auprès des écoles. 
 

Conseil scolaire 
 
Par l’entremise de la Loi sur l’éducation de 1995, le Ministère de l’Éducation de la Saskatchewan 
délègue au CSF l’autorité voulue pour régir le CÉF.  De plus, la Charte canadienne des droits et 
libertés, adoptée en 1982, accorde aux francophones vivant en milieu minoritaire le droit de 
gérer leur propre système scolaire.  Ainsi, le CSF, dûment élu, assume la responsabilité d’offrir 
aux élèves du CÉF des programmes éducationnels qui actualisent la vision, la mission et les 
valeurs du CÉF. 
 
Le CSF exerce un contrôle exclusif sur, au minimum, sept principales fonctions scolaires.  
D’autre part, la province doit respecter cinq obligations constitutionnelles génériques :  
 
Les sept fonctions exclusives du CSF :  
1-  L’identification des besoins scolaires de la communauté qu’elle dessert ; 
2-  Les dépenses des fonds prévus pour l’instruction et les établissements scolaires ; 
3-  Le recrutement et l’affectation du personnel enseignant ; 
4-  La nomination et la supervision de la direction générale ; 
5-  L’établissement des programmes scolaires ; 
6-  La conclusion d’accords pour l’enseignement et les services dispensés ; 
7- La détermination de l’emplacement des écoles de la minorité. 
 
Les cinq obligations provinciales : 
1-  Réparer les injustices du passé et s’assurer qu’elles ne se répèteront plus afin de 

contribuer à l’égalité des deux communautés linguistiques officielles dans le futur ; 
2-  Offrir et promouvoir l’instruction en français ; 
3-  S’assurer que l’instruction en français soit d’une qualité exemplaire ; 
4-  Déléguer au CSF les pouvoirs exclusifs prévus ; et, 
5- Desservir les besoins scolaires de la communauté minoritaire. 
 
Le CÉF est organisé en neuf régions scolaires aux fins des élections scolaires ; après les 
élections, les conseillers et conseillères sont chargés de veiller aux intérêts des élèves du CÉF et 
à ce que la meilleure éducation en français langue première soit prodiguée à chacun et 
chacune. 
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Les membres du conseil scolaire actuel ont été élus à l’automne 2016 pour s’acquitter d’un 
mandat de quatre ans. Les membres du conseil scolaire fransaskois, au 31 août 2017, sont les 
suivants :  
 
Région scolaire de Bellegarde no 1 ........................................................................ Joseph Poirier 
Région scolaire de la Vieille no 2  ............................................................................ Maria Lepage 
Région scolaire de Regina no 3  .................................................................................. Alpha Barry 
Région scolaire de l’école Providence no 4 .............................................................. Gisèle Rivard 
Région scolaire de Saskatoon no 5 
Région scolaire de Zenon Park no 6 
Région scolaire de Prince Albert no 7 .............................................................. Geneviève Binette 
Région scolaire des Battlefords Park no 8 ............................................................... Martin Prince 

(Président par intérim du conseil) 
Région scolaire de l’école St-Isidore no 9 ............................................................... Anita Francon 
 
Une liste de la rémunération versée à tous les membres du conseil scolaire en 2016-17 figure à 
l’annexe A. 
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Conseils école-communauté/conseils d’école (CEC/CE) 
 
En vertu de la Loi de 1995 sur l’éducation, chaque école a un conseil d’école.  Chaque conseil 
d’école est composé de parents et d’un représentant communautaire.  Au total soixante-six 
conseillères et conseillers d’école.  
 
Le CÉF est composé de douze conseils d’école formés d’élus pour un mandat d’une durée de 
deux ans.  La valeur ajoutée des conseils d’école peut être évaluée en termes de participation 
et d’implication des parents au bénéfice des élèves. Ces conseils d’école sont cogestionnaires 
avec la direction d’école du plan local d’amélioration continue de leur école respective.  
 
Parmi les devoirs et les responsabilités énumérés dans la Loi scolaire, les conseils d’école sont 
intégrés au processus de décision du CSF.  Le conseil d’école représente les parents de son 
école et la raison d’être d’un conseil d’école est :  
 

• d’aider les familles à accompagner leurs enfants dans leur apprentissage scolaire ; 

• de rassembler les ressources de la communauté pour assurer le bienêtre des élèves ; 

• de développer une responsabilité partagée pour l’apprentissage et le bienêtre de tous 
les enfants ; 

• d’encourager et faciliter l’engagement des parents et de la communauté dans la 
planification et l’amélioration de l’école.  

 
Les conseils d’école font de nombreuses recommandations au CSF en matière de 
programmation et d’infrastructure.  Tous les conseils d’école ont la responsabilité de soumettre 
des recommandations au CSF quant aux permissions d’admission.  En matière de planification, 
les conseils d’école sont intégrés au processus d’élaboration du PAC (Plan d’Amélioration 
Continue) ayant pour but d’élaborer des cibles de réussite et d’assurer la participation des 
parents dans l’atteinte des cibles identifiées.  
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Division scolaire et communauté 
 
Engagement communautaire 
 
La mise en œuvre du triple mandat du CÉF ne peut se faire sans la participation active de 
partenaires de choix dans le but de soutenir notre mandat scolaire, identitaire et culturel.  
 
Quelques exemples d’engagements communautaires dans les écoles fransaskoises : 

- Inauguration officielle du nouveau terrain de jeu du Pavillon Élémentaire de Saskatoon. 
Ce projet a pu voir le jour grâce aux partenariats de Community Initiatives Fund, du 
Centre éducatif Félix-le-chat, de Traditional Contracting, de Schwinghammer Contract 
Management, mais aussi la générosité des parents et des familles. 

- Publication du recueil de texte d'élèves du CÉF « Les mots d'ados » en collaboration 
avec les éditions de la Nouvelle Plume et la Troupe du jour. 

- Murale collective pour l'école Notre-Dame-des-Vertus avec l'Atelier Phébus. 
- Production d'une vidéo dans le cadre d'un projet intergénérationnel à l'école Boréale de 

Ponteix avec les ainés fransaskois par l’entremise des Auvergnois de Ponteix.  
 
Partenariats communautaires 
 
Le CÉF entretient des partenariats et collabore régulièrement avec les organismes suivants dans 
le cadre de projets ponctuels :  
 

• l’Association des parents fransaskois ;  

• l’Association canadienne-française de Regina ; 

• la Société canadienne-française de Prince Albert ; 

• l’Association des juristes d’expression française de la Saskatchewan ; 

• la Communauté des Africains francophones de la Saskatchewan ; 

• le Réseau santé en français de la Saskatchewan ;  

• la Troupe du jour ;  

• la Coopérative des publications fransaskoises ; 

• l’Assemblée communautaire fransaskoise ;  

• le Conseil de la coopération de la Saskatchewan ; 

• l’Association jeunesse fransaskoise ;  

• le Conseil culturel fransaskois ; 

• la Cité universitaire francophone ; 

• le Collège Mathieu ; 

• le Réseau en immigration francophone de la Saskatchewan ; 

• la Société historique de la Saskatchewan ; 

• la Société Radio-Canada ; 

• l’Association Nationale des directeurs généraux de l’éducation ; 

• l’Association des directeurs de l’éducation de l’Ouest et du Nord ;  

• l’Association des présidences de l’éducation de l’Ouest et du Nord ; 
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• la Fédération nationale des conseils scolaires francophones ;  

• les Chevaliers de Colomb ; 

• les Centres de petite enfance du réseau Fransaskois ; 

• les Auvergnois de Ponteix ; 

• la Fédération des francophones de Saskatoon ; 

• l'Université de Regina ;  

• le Centre culturel des Battlefords ; 

• l’Association communautaire fransaskoise de Gravelbourg - CFRG FM 93,1 ; et, 

• la Saskatchewan School Boards Association. 
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Orientation stratégique et établissement de rapports 

 

Présentation du Plan stratégique du secteur de l’éducation 
 
Les membres du secteur de l’éducation ont collaboré à l’élaboration d’un Plan stratégique du 
secteur de l’éducation (PSSE) pour la période allant de 2014 à 2020. Le PSSE décrit la direction 
stratégique du secteur de l’éducation, et ses priorités et résultats harmonisent le travail des 
divisions scolaires et du ministère de l’Éducation. Le plan donne une nouvelle orientation dans 
le secteur de l’éducation au bénéfice de tous les élèves de la Saskatchewan. 
 
L’année scolaire 2016-17 est la troisième année du déploiement du PSSE 2014-2020. 
 
Stratégies durables 
 
Les stratégies durables comprennent les éléments suivants : 

• Programmes d’études intéressants et culturellement pertinents; 

• Enseignement différencié et de grande qualité; 

• Évaluation authentique et culturellement appropriée; 

• Apprentissage professionnel ciblé et pertinent; 

• Solides partenariats famille, école et communauté; 

• Harmonisation des ressources humaines, physiques et financières. 
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Niveau en lecture, écriture et maths correspondant à l’année scolaire, et analyse de 
rentabilité pour un système commun d’information scolaire (Unified Student 
Information System Business Case) 
 

RÉSULTATS : 
D’ici au 30 juin 2020, 80 % des élèves seront au niveau correspondant à leur classe ou à un niveau supérieur en 
lecture, écriture et maths.  
 

PRIORITÉ : 
En fonction des priorités du secteur, implanter et actualiser le système commun d’information scolaire de la 
province.  

Les objectifs de la 
division scolaire 
s’alignent sur les 
résultats du niveau 
scolaire en lecture, 
écriture et maths et 
sur la priorité  

- L’intégration des cibles du PSSE aux objectifs du Plan stratégique 2016-2021 du 
CÉF (réalisée au début de l’année scolaire). 

- L’alignement des cibles qui s’est traduit par une révision des outils de travail, 
dont le formulaire du Plan d’amélioration continue (PAC) destiné aux écoles. 

- Des actions de collecte des résultats scolaires, en cours d’année, ainsi que 
l’analyse de ceux-ci qui ont permis une meilleure compréhension des enjeux au 
niveau des apprentissages, un monitoring plus régulier des progrès des élèves et 
une planification des besoins en formation pour l’année en cours et l’année 
suivante. 

Mesures prises par la 
division scolaire au 
cours de l’année 
scolaire 2015-16 afin 
d’atteindre les 
objectifs et les 
résultats du niveau 
scolaire en lecture, 
écriture et maths et de 
la priorité  

- La mise sur pied d’un comité de travail sur l’évaluation qui a permis de 
déterminer et de planifier les étapes à franchir afin que les écoles du CÉF utilisent 
un outil de communication des résultats d’apprentissage commun pour tous les 
élèves, tant au primaire qu’au secondaire. Le CÉF a opté, dans la perspective 
d’une décision éventuelle du ministère de l’Éducation, pour le statut quo en 
matière de plate-forme informatique.  

- Au-delà du format et de la présentation visuelle du bulletin, le choix du contenu a 
aussi fait l’objet d’une attention particulière. Les commentaires adressés à l’élève 
et à ses parents ont été révisés et adaptés à la philosophie que le CÉF souhaitait 
implanter en matière d’évaluation des apprentissages. 

- Le CÉF a procédé, de concert avec ses écoles, à la rédaction d’une directive 
administrative en évaluation des apprentissages, directive qui campe bien le fait 
que l’évaluation est au service des apprentissages. Ce référentiel permet donc 
d’unifier les pratiques évaluatives dans chaque classe de toutes les écoles du CÉF. 

Mesures prises par la division scolaire au cours de l’année scolaire 2016-2017 afin d’atteindre les objectifs et les 
résultats du niveau scolaire en lecture, écriture et maths et de la priorité La Saskatchewan lit. 

Proportion des élèves de 3e année pouvant lire à leur niveau scolaire ou à un niveau supérieur 
 
Les efforts de formation et d’accompagnement du personnel se sont intensifiés et ont été davantage précisés. Des 
formations sur l’implantation d’une culture d’excellence, sur les caractéristiques d’une école efficace, sur les 
pratiques probantes ayant un impact sur les apprentissages des élèves, sur les curriculums, sur des stratégies 
permettant d’agir positivement sur la relation maître-élève, sur les besoins des élèves en difficulté d’apprentissage, 
sur l’intégration des tableaux blancs interactifs dans la salle de classe, sur le fonctionnement du cerveau, sur le 



 

 

Rapport annuel du conseil scolaire – 2016-2017 – Page 13 

troubles de lecture (dyslexie), toutes ayant pour but d’accroître les compétences des élèves en littératie. 
 
Le graphique à barres suivant affiche le pourcentage des élèves de 3e année (élèves PNM&I, élèves non PNM&I et 
tous les élèves) par groupement du niveau de lecture. Les tableaux sous le graphique indiquent le pourcentage des 
élèves de 3e année dans la province qui ont acquis les compétences en lecture de leur niveau scolaire ou d’un 
niveau supérieur, ainsi que la proportion des élèves de 3e année ayant atteint les niveaux de lecture signalés.  

 

  

N.B. Les groupes de niveau de lecture sont basés sur des points de références établis à travers la province. Les pourcentages 
d’élèves pour chaque groupe de lecture ont été calculés en utilisant le nombre d’élèves dont les niveaux de lecture ont été 
déterminés comme dénominateur. Les élèves qui n’ont pas été retenus ou qui n’ont pas participé à l’évaluation de lecture ne 
sont pas représentés dans le dénominateur pour ces calculs. Les résultats pour les populations de 10 élèves ou moins n’ont pas 
fait l’objet d’un rapport pour éviter qu’il soit possible d’identifier des individus ou de très petits groupes d’élèves. Les élèves 
PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier comme membres des Premières Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), 
Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I sont ceux qui ne s’identifient pas comme PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure 
des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas s’identifier comme tels. 
Source : Ministère de l’Éducation, 2017    
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Analyse des résultats 

Les résultats obtenus par les élèves font état d’une légère diminution des résultats comparativement à l’année 
précédente. Une revue de la situation prévalent dans chaque établissement scolaire a permis aux directions 
d’identifier des pistes d’action qui seront déployées dès la rentrée afin d’améliorer les compétences de nos jeunes 
en lecture. 
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Améliorer l’engagement et les taux de diplomation des élèves des Premières Nations, 
Métis et Inuit et Following Their Voices 
 
RÉSULTATS :  
La collaboration entre les partenaires des Premières Nations, Métis et Inuit et les partenaires non 
autochtones aura pour résultat une amélioration notable de l’engagement des élèves dans leur apprentissage 
et fera passer les taux de diplomation en 3 ans de 35 % en juin 2012 à au moins 65 % en juin 2020. 
 
PRIORITÉ :  
En partenariat avec les partenaires des Premières Nations, Métis et Inuit, implanter l’initiative Following Their 
Voices. 

Les objectifs de la 
division scolaire 
harmonisés avec le 
résultat relatif à 
l’engagement et aux 
taux de diplomation 
des élèves des 
Premières Nations, 
Métis et Inuit ainsi 
qu’à la priorité 
Following Their Voices  
 

Le CÉF accueille très peu d’élèves déclarés des Premières Nations, Métis et Inuit au 
sein de son réseau. Cette situation pose le défi des suivis statistiques en termes de 
taux de diplomation. Nous avons poursuivi les travaux sur la mise en place d’un 
système de gestion des résultats scolaires, travaux qui culmineront en 2017-2018. 

Les actions prises par 
la division scolaire au 
cours de l’année 
scolaire 2016-2017 
pour réaliser les 
objectifs ciblés et les 
résultats relatifs à 
l’engagement et aux 
taux de diplomation 
des élèves des 
Premières Nations, 
Métis et Inuit ainsi 
qu’à la priorité 
Following Their Voices 

Le CÉF n’est pas actuellement identifié par le ministère de l’Éducation de la 
Saskatchewan comme étant un organisme devant débuter l’implantation. 
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Mesures prises en lien avec l’augmentation de l’engagement et les taux de diplomation des élèves métis et des 
Premières Nations et Following Their Voices 
 

 Notes finales moyennes  
 
Les notes attribuées par les enseignants sont des indicateurs importants sur la performance des élèves à l’école. Ces 
notes sont utilisées pour les décisions relatives au passage à la classe supérieure et à l’obtention du diplôme, pour 
répondre aux conditions d’admission d’un établissement d’études postsecondaires et pour déterminer l’admissibilité 
à des bourses d’études et à des prix. Certains employeurs s’y réfèrent lors de l’embauche.   
 
Ce qui suit affiche les notes moyennes finales de certains cours de niveau secondaire pour tous les élèves, et par 
sous-populations d’élèves PNM&I et non PNM&I dans la division, ainsi que les résultats provinciaux pour chaque 
catégorie. 

  

N.B. Les résultats pour les populations de 10 élèves ou moins n’ont pas fait l’objet d’un rapport pour éviter qu’il soit possible 
d’identifier des individus ou de très petits groupes d’élèves (nr). Les catégories pour lesquelles les résultats ne sont pas 
disponibles actuellement portent la mention (na). Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier comme 
membres des Premières Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I sont ceux  qui ne 
s’identifient pas comme PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas s’identifier 
comme tels. 
Source :   Ministère de l’Éducation, 2017 

Analyse des résultats 

Nous remarquons avec fierté que les moyennes des résultats scolaires sont supérieures à celles obtenues au niveau 
provincial. Nous soulignons tout particulièrement les moyennes de nos élèves en Anglais LA. 
 

Province

Conseil des 

écoles 

fransaskoises

Province

Conseil des 

écoles 

fransaskoises

Province

Conseil des 

écoles 

fransaskoises

English Language Arts A 10 (Eng & Fr equiv) 73,3 78,9 76,4 78,9 61.0 nr

English Language Arts B 10 (Eng & Fr equiv) 73.0 79,1 76,0 79.0 61,0 nr

Sciences 10 (Eng & Fr equiv) 72,3 76,9 75,6 77.0 59,5 nr

Maths:  travail et apprentis 10 (Eng & Fr equiv) 72,8 78,1 76,2 77,7 61,5 nr

Math: fondements et précalcul 10 (Eng & Fr equiv) 72,9 77.0 74,9 76,9 61,9 nr

English Language Arts 20 (Eng & Fr equiv) 74,7 79,1 76,7 79,1 64,9 nr

Math: fondements et précalcu 20 (Eng & Fr equiv) 67,4 nr 70,2 nr 61,4 nr

Math: fondements des mathématiques 20 (Eng & Fr equiv) 73,8 78,2 75,6 78,2 63,7 nr

Moyennes des notes finales 2016-17

Sujet

Toutes d’élèves Non-PNM&I PNM&I
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Obtention des crédits 
 
L’obtention de crédits constitue un indicateur de prédiction solide sur le taux de diplomation en temps voulu d’un 
système scolaire. Les élèves qui obtiennent au moins huit crédits par année sont plus susceptibles d’obtenir leur 
diplôme dans les trois ans suivant le début de la 10e année que les élèves qui n’accumulent pas huit crédits ou plus 
par année. 
 
Ce qui suit affiche l’obtention de crédits des élèves du secondaire qui ont accumulé huit crédits ou plus par année, et 
ce, pour tous les élèves, et pour les sous-populations d’élèves non PNM&I et les élèves PNM&I dans la division, ainsi 
que les résultats provinciaux dans chaque catégorie. 

   

N.B. Les proportions sont calculées par le pourcentage d’élèves inscrits au niveau secondaire au 30 septembre obtenant huit 
crédits ou plus par année. Les résultats pour les populations de 10 élèves ou moins n’ont pas fait l’objet d’un rapport pour éviter 
qu’il soit possible d’identifier des individus ou de très petits groupes d’élèves. Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent 
de s’identifier comme membres des Premières Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I 
sont ceux qui ne s’identifient pas comme PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne 
pas s’identifier comme tels. 
Source :   Ministère de l’Éducation, 2017 
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Analyse des résultats 

Le tableau précédent fait ressortir avec clarté que les élèves du Conseil des écoles fransaskoises obtiennent un 
nombre de crédits supérieurs à celui obtenu par les autres élèves de la province. La tendance à la baisse observée 
l’an dernier s’est interrompue cette année, avec une légère augmentation de trois points. Fait à noter : le petit 
nombre de jeunes PNM&I ne permet pas d’obtenir des résultats chiffrés pour ce regroupement d’élèves. Par ailleurs, 
force est de constater que plus de huit élèves sur dix obtiennent minimalement 8 crédits par année. 
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Taux de diplomation 
 
RÉSULTATS : 
D’ici au 30 juin 2020, la Saskatchewan atteindra des taux de diplomation en 3 ans de 85 %. 
PRIORITÉ :  
Identifier et mettre en place des stratégies susceptibles d'avoir un impact élevé en vue de soutenir 
l'engagement, la rétention et la diplomation des élèves (Stratégies d'engagement et de rétention).  

Les objectifs de la 
division scolaire 
harmonisés avec le 
résultat relatif aux 
taux de diplomation 

Les élèves du CÉF obtiendront, à 85%, leur diplôme d’études secondaires. 

Les actions prises par 
la division scolaire au 
cours de l’année 
scolaire  
2016-2017 pour 
réaliser les objectifs 
ciblés et les résultats 
relatifs aux taux de 
diplomation 

Poursuivre les travaux reliés à l’implantation de la démarche « Réponse à 
l’intervention » (RAI), par le biais de formations et d’un accompagnement en lien avec 
les divers besoins identifiés. 

Mesures prises en lien aux taux de diplomation 

Obtention du diplôme de 12e année – Pourcentage d’élèves ayant terminé leur 12e année en moins de trois ans 
 
Pour obtenir leur diplôme typiquement dans les trois ans suivant le début de la 10e année, les élèves doivent 
accumuler chaque année au moins huit crédits pour respecter l’exigence minimale d’avoir accumulé 24 crédits de 
niveau secondaire à la fin de leur 12e année. Les taux de diplomation « en temps voulu » sont un moyen de 
mesurer l’efficacité d’un système scolaire.  
 
Ce qui suit affiche le pourcentage des élèves (tous les élèves, les élèves non PNM&I et les élèves PNM&I) dans la 
division qui ont obtenu leur diplôme dans les trois années suivant le début de la 10e année, ainsi que les résultats 
provinciaux dans chacune de ces catégories. 
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N.B. Les résultats pour les populations de 10 élèves ou moins n’ont pas fait l’objet d’un rapport pour éviter qu’il soit possible 
d’identifier des individus ou de très petits groupes d’élèves. Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier 
comme membres des Premières Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I sont ceux  
qui ne s’identifient pas comme PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas 
s’identifier comme tels. 
Source :  Ministère de l’Éducation, 2017    

Analyse des résultats 

 
Les résultats obtenus au niveau de la diplomation démontrent que tout près de neuf élèves sur dix obtiennent 
leur diplôme d’études secondaires en trois ans. L’on remarque une légère hausse dans le nombre d’élèves 
obtenant leur diplôme. Ce nombre peut encore être amélioré, croyons-nous, par la mise en place de mesures de 
suivi plus rigoureuses. Les taux de diplomation du CÉF sont supérieurs à ceux de la province, pour toutes les 
catégories d’élèves identifiées. Cependant, le petit nombre d’élèves PNM&I ne nous permet de comparer avec les 
autres résultats obtenus en province. 
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Obtention du diplôme de 12e année – Pourcentage d’élèves ayant terminé leur 12e année en moins de cinq ans   
 
Certains élèves ont besoin de plus de temps pour terminer tous les cours nécessaires à l’obtention du diplôme, de 
sorte qu’ils continuent à fréquenter l’école pendant plus de trois ans après avoir amorcé leur 10e année. Les taux 
de diplomation avec prolongation servent à mesurer la réactivité du système scolaire.  
 
Ce qui suit affiche le pourcentage des élèves (tous les élèves, les élèves non PNM&I et les élèves PNM&I) dans la 
division qui ont obtenu leur diplôme dans les cinq ans suivant le début de la 10e année. Les données comprennent 
les élèves qui ont obtenu leur diplôme « en temps voulu », ainsi que les résultats provinciaux dans chacune de ces 
catégories.  

 

N.B. Les résultats pour les populations de 10 élèves ou moins n’ont pas fait l’objet d’un rapport pour éviter qu’il soit possible 
d’identifier des individus ou de très petits groupes d’élèves. Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier 
comme membres des Premières Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I sont ceux  
qui ne s’identifient pas comme PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas 
s’identifier comme tels. 
Source : Ministère de l’Éducation, 2017 
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Analyse des résultats 

Nous observons une constance dans les résultats concernant la diplomation des élèves du CÉF : plus de 90% 
d’entre eux obtiennent leur diplôme en 5 ans. Les efforts consentis portent des résultats, mais il y a encore de la 
place pour des interventions plus spécifiques afin que chaque élève obtienne son diplôme. 

La transition de la 9e à la 10e année  
 
La transition de la 9e à la 10e année peut être une transition difficile pour certains élèves, et ce, pour diverses 
raisons, y compris de ne pas avoir obtenu tous les résultats d’apprentissage de chaque matière pour les niveaux 
élémentaires. Cette mesure vise à démontrer à quel point les élèves de 9e année s’ajustent lors de la transition 
vers la 10e année. Il est important d’accumuler huit crédits ou plus par année pour progresser de façon constante 
envers l’obtention du diplôme « en temps voulu ». 
 
Ce qui suit affiche le pourcentage des élèves de 9e année (tous les élèves et la sous-population d’élèves PNM&I) 
dans la division qui ont accumulé huit crédits ou plus l’année scolaire suivante, ainsi que les résultats provinciaux 
des huit dernières années et la moyenne sur huit ans.   
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N.B. Les pourcentages sont obtenus en divisant le nombre d’élèves ayant obtenus huit crédits dans l’année qui suit 
immédiatement leur 9e année par le nombre d’élèves de la cohorte de 9e année. Les résultats pour les populations de 
cinq élèves ou moins n’ont pas fait l’objet d’un rapport pour éviter qu’il soit possible d’identifier des individus ou de très 
petits groupes d’élèves. Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier comme membres des Premières 
Nations (Indien inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit. Les élèves non PNM&I sont ceux qui ne s’identifient pas comme 
PNM&I, cependant cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas s’identifier comme tels. 
Source : Ministère de l’Éducation, 2017 

Analyse des résultats 

Les résultats démontrent que les actions posées ont permis de rectifier la situation observée l’an dernier et de 
rejoindre le taux historique de 2008-2009. 
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Gains de productivité à l’échelle du secteur 

 
RÉSULTATS : 
D’ici au 31 août 2020, implanter une approche à l’échelle du secteur pour trouver des gains de productivité 
et ajouter de la valeur pour que le secteur soit mieux à même de répondre aux défis des besoins des élèves.   

Les objectifs de la 
division scolaire 
harmonisés avec le 
résultat relatif aux 
gains de productivité 
à l’échelle du secteur 

Le CÉF s’efforce de trouver des sources d’efficience dans différents secteurs, 
lesquelles seront réinvesties dans les salles de classe. 

Les actions prises par 
la division scolaire au 
cours de l’année 
scolaire 2016-2017 
pour réaliser les 
objectifs ciblés et les 
résultats relatifs aux 
gains de productivité 
à l’échelle du secteur 

Dans le but d’aller chercher des efficiences, le CÉF a mis en place différentes 
actions : 

- Implantation des cartes d’achats avec la Banque de Montréal (BMO) ; 
- Révision du modèle de livraison du transport scolaire ; 
- Réduction de 21% des dépenses de la gouvernance pour 2016-2017 

comparativement au budget prévu ; 
- Réduction de 15% des dépenses administratives pour 2016-2017 

comparativement au budget prévu. 
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La petite enfance 
 
RÉSULTATS : 
D’ici au 30 juin 2020, les enfants de la naissance à 6 ans seront soutenus dans leur développement pour 
assurer que 90 % des élèves quittant la maternelle sont prêts à apprendre à l’élémentaire. 

Les objectifs de la division 
scolaire harmonisés avec le 
résultat relatif de la petite 
enfance 

D’ici au 30 juin 2020, 90% des élèves quittant la maternelle sont prêts à 
apprendre à l’élémentaire. 

Les actions prises par la 
division scolaire au cours de 
l’année scolaire 2016-2017 
pour réaliser les objectifs ciblés 
et les résultats relatifs de la 
petite enfance 

- Poursuite des formations et de l’accompagnement des intervenants 
en prématernelle et en maternelle. 

- Élaboration et actualisation du programme « 4 ans à pas de géant » à 
l’intention des enfants de la prématernelle 4 ans. 

- Identification de stratégies probantes en matière d’acquisition de la 
langue. 

- Collaboration avec les intervenants des centres éducatifs à la petite 
enfance. 

Mesures prises en lien avec la petite enfance 

Évaluation de la petite enfance (l’ÉPE-AE) 
 
L’évaluation de la petite enfance par appréciation de l’enseignant (ÉPE-AE) est un outil d’évaluation de l’état de 
préparation des enfants d’âge préscolaire qui fournit de l’information sur le développement et l’apprentissage 
de chaque enfant, y compris un accent sur les habiletés de préparation à la lecture. Les résultats de l’ÉPE-AE 
permettent aux éducateurs et aux équipes interdisciplinaires au sein des écoles de répertorier rapidement les 
élèves les plus susceptibles d’avoir besoin de soutien supplémentaire au cours de la maternelle en fonction de 
leur niveau de développement des habiletés dans cinq domaines principaux au moment de leur entrée à l’école. 
En plus des résultats dans des domaines spécifiques, les enfants reçoivent aussi des scores de compréhension 
pour la réceptivité à un niveau d’instruction (RTI). Une instruction ciblée et échelonnée (RTI) est une approche 
préventive qui permet aux éducateurs, aux équipes scolaires et aux divisons scolaires d’allouer des ressources 
de façon précoce et continue, plutôt que d’attendre que l’enfant ait subi un échec avant de réagir. 
 
Ce qui suit reflète le pourcentage des enfants (tous les enfants, PNM&I et non PNM&I) de la division qui ont été 
évalués au niveau I à l’entrée en maternelle et après un an, en fin de maternelle pour l’année 2014-15 (niveau 
de référence) et les deux années suivantes, ainsi que les résultats provinciaux dans chacune de ces catégories. 
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Prêt à apprendre: Des enfants qui ont été évalués au niveau 1 (%) L’évaluation de la petite 
enfance par appréciation de l’enseignant (ÉPE-AE) à l’entrée à la maternelle et à la fin de la 

maternelle, 2014-15 (de référence), 2015-16, and 2016-17 (état actuel) 

 
Conseils des écoles fransaskoises (CEF)1 
  

 
 

Saskatchewan (toutes les divisions scolaires) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                   

 
 

                   

Les enfants (%) de niveau 1 à l’entrée à la 

maternelle 
Les enfants (%) de niveau 1 à la fin de la maternelle 

                                                                 
1 Les résultats du CÉF pour les enfants qui s’identifient comme membre des PNM&I et les enfants/élèves qui ne se s’identifient pas comme membre des PNM&I (non 
PNM&I) n’ont pas été indiqués dans ce tableau; il y a trop peu (ou pas) d’élèves dans au moins un groupe de comparaison . 
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N.B. La recherche démontre que l’identification précoce suivie d’une instruction échelonnée et adaptée pour les enfants de 
la maternelle à la 3e année peut diminuer de façon notable la prévalence des problèmes de lecture.   
Le rôle premier d’ÉPE-AE est de permettre une pratique éducationnelle avisée. Le dépistage ÉPE-AE à l’entrée en maternelle 
est utilisé par les enseignants et les divisions scolaires pour identifier les enfants qui ont des difficultés avec des habilités 
importantes à l’entrée de la maternelle, et qui peuvent nécessiter une surveillance accrue ou bien d’une évaluation 
supplémentaire durant l’année.  Les enfants qui démontrent des difficultés avec des habilités importantes à l’entrée de la 
maternelle sont aussi réévalués avant la fin de l’année de maternelle, ce qui permet aux divisions scolaires de mesurer la 
portée des mesures mises en œuvre.  Les élèves de niveau I sont capables de réaliser les taches de développement sans 
difficultés.  Ces enfants ont une probabilité plus élevée de lire en 3e année - un important facteur prévisionnel du succès 
scolaire, y compris sur le taux de diplomation en 12e année.    
 
Le format des résultats ÉPE-AE affichés précédemment dans les rapports annuels des divisions scolaires varie du format 
actuel.  Avant 2016-17, l’affichage les données représentaient les pourcentages de tous les niveaux RTI à l’entrée en 
maternelle et à la fin de l’année d’évaluation.  Les graphes modifiés ne montrent désormais que le pourcentage d’enfants 
évalués au niveau I à l’entrée en maternelle et à la fin d’année de maternelle.  En plus, le ÉPE-AE de la division scolaire 
affiche maintenant les résultats des élèves qui choisissent de s’identifier comme membres des Premières Nations (Indien 
inscrit, Indien non inscrit), Métis ou Inuit (PNM&I) et des élèves non PNM&I qui ne s’identifient pas comme PNM&I, mais 
cette catégorie peut inclure des élèves PNM&I qui choisissent de ne pas s’identifier comme tels (les groupes comparatifs 
devant consister d’un minimum de 10 élèves). 
Source :   Ministère de l’Éducation, 2017 

Analyse des résultats 

Les résultats obtenus démontrent ici une nette amélioration des compétences chez les enfants entre le début et 
la fin de la maternelle. Même s’il est trop tôt pour identifier une tendance lourde, il faut souligner que 75% des 
enfants étaient, à la fin de la maternelle, prêts à entreprendre les apprentissages de première année, 
comparativement à 54% en début d’année. L’accompagnement du personnel auprès de ces élèves a donc un 
effet bénéfique, qui améliore les chances de réussite une fois rendus à l’élémentaire.  
Nous constatons, par ailleurs, que nous avons toujours 25% des élèves qui, à la fin de la maternelle, éprouvent 
des difficultés face aux tâches à réaliser. La question langagière est certes un élément explicatif, mais il faudra 
pousser l’analyse et mettre en place des actions concertées afin d’améliorer l’accompagnement de ces élèves 
vers la première année. 
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Domaine prioritaire local de la division scolaire  
Le Conseil des écoles fransaskoises veut soutenir les apprentissages des élèves. 

Les objectifs de la division 
scolaire harmonisés avec le 
domaine prioritaire local 

- Le CÉF vise à assurer la réussite scolaire, identitaire, culturelle et 
communautaire de ses élèves. 

Les actions prises par la division 
scolaire au cours de l’année 
scolaire 2016-2017 afin de 
soutenir le domaine prioritaire 
local 

- Le CÉF, les parents et la communauté sont engagés pour permettre 
aux élèves de vivre la francophonie. 

- Le CÉF développe une culture de collaboration et d’excellence à tous 
les niveaux. 

Les actions locales en lien avec la priorité : Le portrait de l’apprenant et tous les élèves font des 
apprentissages.  

- Les élèves réussissent en littératie et numératie. 
- Les élèves développent leurs compétences selon les différents cheminements adoptés par le CÉF dans le 

profil de sortie de l'élève. 
- Les services de la petite enfance sont intégrés pour une meilleure francisation et fidélisation des élèves. 
- Le CÉF valorise la qualité de la langue française. 
- Le recrutement et la fidélisation des élèves se sont accrus. 
- Le CÉF a développé et implanté son profil de sortie de l’élève. Les partenariats avec ses partenaires clés 

ont été révisés ; et des activités de collaboration avec la communauté en vue d’appuyer la réussite du 
mandat identitaire, culturel et communautaire ont été organisées. 

- Le CÉF a commencé à établir un plan d’action pour assurer une meilleure intégration des services de 
petite enfance et augmenter le taux de francisation de ses élèves. 

- Pour favoriser l’efficacité et l’efficience de ses services, des politiques ont été développées et des 
pratiques de gouvernance ont été mises en place. 

- Pour augmenter le taux de fidélisation, pour développer les compétences de son personnel et pour 
continuer à améliorer la qualité de la langue française dans ses écoles, des stratégies ont été mises en 
place. 
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Données démographiques (effectifs) 
 

Cette rubrique fournit les effectifs des élèves, du personnel et de la haute direction du CÉF. 
 

Élèves 

 
 
Notes : 

1. Le nombre d’inscriptions est basé sur le décompte en date du 30 septembre de chaque année scolaire 
par le Service de données des étudiants (SDS). 

2. L’effectif comprend tous les types de résidence, tous les âges, éducation et enseignement à domicile, à 
l’exception de l’effectif des EAL qui exclut les non-résidents de la Saskatchewan, les étudiants de 22 ans 
et plus, et les étudiants recevant une éducation à domicile. 

3. L’effectif pour la prématernelle représente l’effectif des 3 et 4 ans du SDS ce qui inclut les enfants qui 
occupent les espaces désignés par le ministère et ceux des programmes de PreK ou des programmes de 
prématernelle gérés par d’autres divisions scolaires. 

4. Les élèves PNM&I sont les élèves qui choisissent de s’identifier comme membres des Premières Nations 
(Indien inscrit, Indien non inscrit), qui ne s’identifient pas comme PNM&I, et peuvent inclure des élèves 
PNM&I qui choisissent de ne pas s’identifier comme tels. 

 
Source : Ministère de l’Éducation, 2016 
 

  

2014-15 2015-16 2016-17 2014-15 2015-16 2016-17

Maternelle 241            190            190            

1 180            209            191            M à 6 22              14              17              

2 182            165            209            7 à 12 12              12              9               

3 137            164            157            

4 154            130            161            Total 34              26              26              

5 121            143            123            

6 101            105            133            1 à 6 22              23              5               

7 97              101            99              7 à 12 51              34              8               

8 111            88              103            

9 96              81              64              Total 73              57              13              

10 88              78              75              

11 73              77              67              

12 68              72              74              

Total 1 649         1 603         1 646         

Prématernelle 221 191 203

PNM&I

Anglais-langue 

additionnelle

Conseil des écoles fransaskoises 310

Niveau
Année scolaire

Effectifs Sous groupe Niveau
Année scolaire
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Personnel 
 

Catégorie d’emploi ETP 

Corps enseignant 157,75 

Directeurs d’école et adjoints 14,00 

Autre personnel pédagogique (personnel de soutien aux programmes pédagogiques) 
– psychologues scolaires, auxiliaires d’enseignement, coordonnateurs communauté- 
écoles, orthophonistes, etc. 

96,38 

Personnel administratif et financier – comptables, informaticiens, superviseurs, 
adjoints à l’administration, commis, etc.  

23,00 
 

Personnel affecté au fonctionnement et à l’entretien des installations – concierges, 
personnel à tout faire, menuisiers, plombiers, électriciens, jardiniers, superviseurs, etc. 

25,27 
 

Personnel de transport – chauffeurs d’autobus, mécaniciens, préposés aux pièces, 
nettoyeurs d’autobus, superviseurs, etc. 

9,00 
 

Haute direction – chef des services financiers, directeur de l’éducation, surintendants, 
etc. 

3,00 
 

Effectif en équivalents temps plein (ETP) 328,40 
 

 
N.B.:  

• Les nombres indiqués ci-dessus représentent des équivalents temps plein (ETP). Le nombre 
d’employés peut être supérieur aux chiffres indiqués, étant donné que certaines personnes ne 
travaillent qu’à temps partiel ou de façon saisonnière. 

• Certaines personnes peuvent relever de plus d’une catégorie. Par exemple, une enseignante qui 
fait aussi office de directrice d’école pourrait voir sa tâche fractionnée comme suit : 0,4 comme 
enseignante et 0,6 comme directrice. 

 
Haute direction 
 
La rubrique « Haute direction » comprend le directeur général à l’éducation, le directeur 
général aux affaires et les personnes relevant directement de leur compétence. 
 

Prénom Nom Poste 

Ronald Ajavon Directeur général aux affaires 

Bernard Roy Directeur général à l’éducation 

André Messier Directeur général adjoint 
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Infrastructure et services de transport de la division scolaire 
 
Liste des écoles  
 
Écoles Classes offertes Lieu 

École Beau Soleil Prématernelle – 7e  Gravelbourg 

École de Bellegarde Prématernelle – 12e  Bellegarde 

École Boréale Prématernelle – 9e  Ponteix 

École canadienne-française 
Pavillon élémentaire 
 
École canadienne-française 
Pavillon Gustave-Dubois 

Prématernelle – 7e   
 
 
8e  – 12e   

 
 
Saskatoon 

École Ducharme Prématernelle – 12e   Moose Jaw 

École Monseigneur de Laval 
Pavillon élémentaire 
 
École Monseigneur de Laval 
Pavillon secondaire des Quatre-Vents 

Prématernelle – 6e 
 
 
7e  – 12e   

 
 
Regina  

École Notre-Dame-des-Vertus Prématernelle – 12e   Zenon Park 

École Père Mercure Prématernelle – 12e  North Battleford 

École Providence Prématernelle – 12e  Vonda 

École secondaire Collège Mathieu 8e  – 12e   Gravelbourg 

École St-Isidore Prématernelle – 12e  Bellevue 

École Valois Prématernelle – 12e   Prince Albert 

 
Source : Conseil des écoles fransaskoises, 2017 

 
Sommaire 
  
Le CÉF est doté des installations suivantes :  

• Douze écoles et deux pavillons secondaires, situés dans 11 localités. L’âge moyen de ces 
écoles est de 54 ans – la plus ancienne ayant 91 ans et la plus récente ayant été 
construite il y a 12 ans.   

• Le siège social du CÉF est situé au deuxième étage du Pavillon secondaire des Quatre 

Vents de l’école Monseigneur de Laval. L’édifice date de 1976. Les rénovations des 

espaces intérieurs ont été terminées au mois d’avril 2013.  

• Le CÉF dispose aussi de deux autres bureaux administratifs. Le bureau régional du CÉF à 
Saskatoon est situé dans l’édifice du Pavillon secondaire Gustave-Dubois de l’école 
canadienne-française. Le second est situé à St-Isidore de Bellevue. Ce dernier abrite 
également les archives du CÉF.   
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• Le CÉF dispose de quatorze édifices à travers la province. Ces édifices sont également 
dotés d’une certaine capacité d’entreposage des équipements scolaires, d’entretien, de 
meubles et fournitures scolaires non utilisés.  

• Les autobus blancs et scolaires du CÉF sont stationnés soit chez les chauffeurs et 
particuliers rémunérés à cette fin, soit au parc de stationnement de l’école.  

• La plupart des écoles du CÉF n’ont pas été rénovées récemment. Cependant, certaines 
ont connu un ajout d’espaces ou une rénovation d’infrastructure selon le cas. Il est 
évident que la majorité des édifices du CÉF requière des rénovations ou réparations de 
toutes sortes. Que ce soit des réparations ou des remplacements de toits, changement 
de tuiles de planchers, de peinture ou de la modernisation des systèmes mécaniques.    

• En 2016-2017 aucune portative n’a été octroyée au CÉF. 

 
Projets d’infrastructure  
 

Projets d’infrastructure 

École Projet Détails Coût pour 
2016-2017 

École Beau Soleil 
École secondaire Collège 
Mathieu 

Caméra de sécurité à 
l’entrée principale 

Projet terminé en 2016-2017 7 839 $ 

École de Bellegarde Rénovations mineures 
et remplacement du 

système de téléphone 

Projet terminé en 2016-2017 12 800 $ 

École Ducharme Modernisation du 
système d’alarme 

Projet terminé en 2016-2017 1 079 $ 

École canadienne-
française 
Pavillon élémentaire 

Modernisation des 
systèmes mécaniques 

Projet terminé en 2016-2017 52 054 $ 

École Monseigneur de 
Laval 
Pavillon élémentaire 

Modernisation des 
systèmes mécaniques 

Projet terminé en 2016-2017 165 532 $ 

École Notre-Dame-des-
Vertus 

Rénovations mineures Projet terminé en 2016-2017 28 774 $ 

École Père Mercure Rénovations mineures Projet terminé en 2016-2017 14 323 $ 

École Providence Remplacement du toit Projet entamé en 2016-2017 353 152 $ 

École St-Isidore Modernisation des 
systèmes mécaniques 
et système d’alarme 

Projet terminé en 2016-2017 29 901 $ 

École Valois Modernisation des 
systèmes mécaniques 

Projet terminé en 2016-2017 3 666 $ 

Total   669 120 $ 
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Transport scolaire 
 

Le CÉF utilise divers services afin d’assurer le transport scolaire de ses élèves. Ces services 
incluent les entreprises de transport scolaire, des services fournis par d’autres conseils 
scolaires, des particuliers avec autobus et/ou véhicules.  Une autre option également utilisée 
est le remboursement des frais encourus par les parents, lorsque cette alternative s’avère la 
plus pratique et la plus économique. 
 
Les zones de fréquentation de chaque école fransaskoise sont déterminées en vertu des régions 
scolaires, mais le service de transport peut dépasser ces frontières. Les écoles sont toutes 
isolées.  
 
Les élèves sont transportés sur de grandes distances. Le nombre d’élèves transportés, d’arrêts, 
la taille des villes et la circulation peuvent engendrer des trajets d’autobus qui dépassent une 
durée d’une heure le matin et une heure en fin d’après-midi pour certains élèves des centres 
urbains et des milieux ruraux. 
 
À Regina, la distance entre les deux écoles requière deux systèmes de transport scolaire 
distincts. 
 
Certains foyers, avec des élèves qui fréquentent des écoles différentes, reçoivent les services de 
deux différents autobus : un pour l’élémentaire et l’autre pour le secondaire.  
 
Pour les écoles urbaines, les lieux de rassemblement pour l’embarquement et le débarquement 
des élèves de la 1ère année à la 12e peuvent se trouver jusqu’à 500 mètres de la résidence de 
l’élève.  
 
La dispersion des écoles du CÉF rend impossible la mise en place d’un service commun 
d’autobus de secours en cas d’accident ou de panne. Dans les communautés où le service est 
assuré par le personnel et l’équipement du CÉF, il y a au moins un autobus scolaire de secours.  
 
Le CÉF ne dispose pas de garage d’entretien pour effectuer les travaux nécessaires au bon 
fonctionnement de sa flotte d’autobus répartis à travers la province. Par conséquent, il doit 
utiliser les services commerciaux disponibles localement. 
 
Nombres d’élèves transportés 1 542 élèves 

Élèves transportés à l’intérieur de la ville (compris 
dans le nombre ci-dessus) 

1 091 élèves 

Nombres de routes du CÉF 95 routes 

Nombre d’autobus dans le parc 10 autobus (8 quotidiens & 2 autobus de réserve) 

Kilomètres parcourus par jour 12 618 km 

Moyenne de l’âge des autobus du CÉF utilisés 
pour le transport quotidien 

10,6 ans 

Capacité utilisée du parc 100 % 
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Moyenne de temps en autobus des élèves 58 minutes 

La plus longue durée en autobus  83 minutes (deux routes) 

Coût annuel par élève 2 793 $ 

Coût par kilomètre parcouru * 365 $ 
Source : Conseil des écoles fransaskoises, 2017. 

 
Les statistiques ne portent que sur les transports scolaires quotidiens au départ et à destination 
de l’école. Elles excluent les excursions scolaires. Ces données rendent compte des transports 
des élèves de la prématernelle 4 ans au secondaire du CÉF. 
 
*Le total des kilomètres parcourus inclut pour 2016-17 les autobus urbains. 
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Sommaire financier 
 
Sommaire des revenus et des dépenses 
 
La rubrique Sommaire des revenus et des dépenses compte deux composantes : 

- Un bref aperçu de l’attribution des revenus et des charges dans la division scolaire ; 
- Une représentation graphique des catégories de revenus et de charges. 

 

 
  

 

Paiements
de transfert 96%

Autres
4%

Revenus 2016-17

Enseignement
59%

Gouvernance
et administration 

7%

Transport
11%

Autres 
7%

Opération et 
maintien 

16%

Dépenses 2016-17
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 Réel vs Réel vs

2017 2017 2016 Budget Budget

Écarts %

Positif / (Négatif) Écarts

Taxes foncières -                       -                       -                  -                          

Paiements de transfert 36 287 198    36 662 598    36 390 858    375 400            1%

Frais de scolarité et frais afférents 50 816            65 024            41 154           14 208               28% 1      

Fonds générés par les écoles 649 182          707 844          593 767         58 662               9% 2      

Services complémentaires -                   43 536            58 443           43 536               100% 3      

Services externes 295 696          294 871          296 009         (825)                   0%

Autres 150 967          481 890          322 240         330 923            219% 4      

     37 433 859      38 255 763      37 702 471              821 904 2%

Gouvernance 390 955          310 449          344 850         (80 506)             -21% 5      

Administration 2 753 577      2 328 903      2 144 544      (424 674)           -15% 6      

Enseignement 23 006 159    22 269 267    20 352 031   (736 892)           -3%

Opération et maintien 6 550 839      6 109 329      5 811 040      (441 510)           -7% 7      

Transport 4 339 020      4 369 362      3 948 072      30 342               1%

Frais de scolarité et frais afférents 173 670          361 352          303 869         187 682            108% 8      

Fonds générés par les écoles 648 182          705 725          558 689         57 543               9% 9      

Services complémentaires 1 182 520      1 116 822      978 792         (65 698)             -6% 10    

Services externes 295 696          317 949          286 277         22 253               8% 11    

Autres 155 000          38 608            119 403         (116 392)           -75% 12    

39 495 618    37 927 766    34 847 567    (1 567 852)        -4%

(2 061 759)     327 997          2 854 904      

Notes

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Surplus (Insuffisance) de l'exercice

Budget Réel Notes

REVENUS

Total Revenus

DÉPENSES

Total dépenses

Réel

Explication des écarts (Tous les écarts positifs ou négatifs de 5%)

Nombre d'élèves plus élevé que prévu

Augmention des revenus de levées de fonds des écoles 

Revenus non budgétés

Explications

Augmentation des remboursements, locations et réalisation d'un gain sur cession d'un véhicule

Coûts réels ont été plus élevés que ceux budgétés pour les élèves de Lloydminster

Augmentation des activités au sein des écoles 

Augmentation des dépenses de gestion et salariales

Économies découlent des effets de la réduction du déficit. Moins de frais financiers à payer.

Diminution des rencontres du conseil et impacts des efforts de réductions budgétaires 

Certains postes budgétés n'ont pas été comblés, impacts des efforts de réductions budgétaires

Effets des conditions hivernales et impacts des actions de réductions de coûts

Impact des réductions des coûts dans l'animation culturelle

Explication des écarts entre les prévisions et les réalisations 
 
Comparaison des prévisions et réalisations au titre des revenus et des dépenses pour l’exercice 
financier du 1er septembre 2016 au 31 août 2017.  
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Annexes 

 

Annexe A : Liste des bénéficiaires 
 

Paiements au conseil scolaire 
 

Nom 
La 

rémunération 

Les frais de 
déplacement 

Le perfectionnement 
professionnel 

Le total 
En 

Province 
Hors 

Province 
En 

Province 
Hors 

Province 

Barry Alpha 22 813  4 352  - 4 203  4 603  35 971  

Binette Geneviève* 7 648  3 336  - 1 170  - 12 154  

Briand Clarence*** 5 182  3 048  - 1 737  - 9 967  

Denis Marilyn*** 261  -  - -  - 261  

Elizabeth Perreault*** 5 405  1 826  - 1 353  - 8 584  

Francon Anita* 6 219  2 737  - 1 042  - 9 999  

Guérette Christiane* 7 984  1 438  - 2 913  1 236  13 571  

Joseph Poirier 10 181  5 523  - 3 495  1 398  20 597  

Krohn Dawn*** 4 597  801  - 894  1 517  7 809  

Lepage Maria 10 130  5 456  - 3 245  - 18 831  

Marchildon Denis* 7 042  3 738  - 1 292  - 12 072  

Prince Martin** 8 034  3 114  - 1 501  - 12 649  

Rivard Gisèle* 5 140  1 391  - 1 071  - 7 602  

*élu(e) en octobre 2016 
**élu en octobre 2016 et président par intérim du CSF jusqu’au 31 août 2017 
***a siégé au CSF jusqu’au 2 novembre 2016 
 

Services personnels 
 

Nom Montant 

Afana  Marcel Serge Christian          77 222  

Ajavon Ronald         199 235  

Alarou Aichatou          59 086  

Archambault Chantal          50 407  

Asselin Jessica-Lynn          79 303  

Assi Charlotte Y.          66 702  

Bah Thierno Sadou          53 208  

Beaulieu Nathalie          90 076  

Bergeron Paul         115 098  

Bibomba Ngalula Henriette          79 182  

Biteye Mbaye          71 817  

Blais Elizabeth          88 832  

Blais Lise          83 795  

Bosse Philippe          62 434  

Nom Montant 

Boudreau Geneviève          58 458  

Bourgeois Dion Danielle          70 932  

Boutin Brigitte          79 382  

Boutin Raymond L          89 131  

Bouvier Renee          67 670  

Bowden Michael          85 896  

Boyenko Patricia          85 896  

Brissette-Chenery Nathalie          99 968  

Bussiere Janine         108 746  

Bussiere Suzanne          61 292  

Chabe Ngako Guy Gerard          92 876  

Chang Adele          53 291  

Chasse Brigitte          76 709  

Chenier Gabrielle          61 581  
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Nom Montant 

Couture Rose          55 613  

Dabo Mactar          65 080  

Dagenais Gisele M          90 076  

Daneau Éric          60 933  

Daubisse Sara Maria M.          74 284  

Deblois Jacinthe M          86 037  

Denis Francis          82 249  

Denis Jacqueline J.          84 151  

Denis Rejean          64 100  

Denis Roxanne          72 304  

Diabagate Siriki         127 006  

Dion Daniel L          60 973  

Doucette Amberly          67 805  

Drolet Marc          75 854  

Dube Gaston          86 948  

Dube Richard          90 076  

Dufour Andre          92 154  

Dunn Karen M          56 526  

Durand Heather C         115 863  

Ebrottie Francois          74 437  

Ellinakis Marie          70 138  

Fairs Caroline          67 019  

Farias Cesar le          53 208  

Ferland Ammie          78 939  

Ferre Lorraine M          95 574  

Fillion Sebastien          85 000  

Fletcher Daniel         112 049  

Fletcher Sylvie          74 214  

Forcier Yvette          63 053  

Forest Michel          90 415  

Fortin Dany          70 959  

Gallant Mireille           86 073  

Gareau Derek          64 344  

Gareau Melanie          71 983  

Gareau Michel          80 601  

Gareau-Gelinas Nathalie S         112 858  

Gaudet Adele          69 944  

Gaudet Alphonse          85 928  

Gaudet Arlette E          86 654  

Gaudet Gail         104 729  

Gaudet Moise          85 896  

Gaudet Stephanie          86 946  

Gaudet Terence          86 549  

Gauthier-Tremblay Jonathan          57 342  

Gentil-Perret Arman          75 655  

Nom Montant 

George Colette M          86 279  

Gingras Olivia          63 248  

Giroux Bertrand          56 731  

Godbout Catherine          58 804  

Gradwell Paulette          72 804  

Groleau Gilles         102 084  

Groleau Martin          90 102  

Handfield Laure          63 458  

Harel Claude-Jean          88 426  

Hautcoeur Gilbert         149 167  

Haynes Josee          86 642  

Henriquez-Rivas Edwin 
Alexandre          53 208  

Hickey Stephanie          58 520  

Hill Marie-Paule          90 076  

Hoey Janine          69 588  

Hould Celine          65 080  

Huynh Anh Thu          66 075  

Jensen Celeste D.          56 872  

Johnson Jacqueline          56 870  

Julien Micheline          85 683  

Kanema Marie-Claire          82 220  

Kausmaully Aleem          53 367  

Kendel Carmen          85 896  

Kenzle Meagan          62 043  

Khelili Leila          75 477  

Kingombe Faila Cecile          69 609  

Konan Charlotte          64 151  

Koubemba Bountsana Paraclet          62 386  

LaClare Frankie         141 126  

Laing Leia          74 408  

Lajeunesse Donna F         108 973  

Lalonde Gisele A         112 216  

Lamboni Charles L.         101 981  

Lavallee Colette          64 656  

Lavallee Maryse N          86 057  

Leblanc Benoit          89 531  

Legacy Jérémie          75 854  

Lemire Juliette         109 695  

Lenouail Marie-France A          79 929  

Lepage Dominique          88 379  

Lepage-Forest Melanie          90 161  

Levesque Pascale          60 802  

Liffran Colombet Catherine          65 080  

Lizee Rosalie         113 008  
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Nom Montant 

Longchamps Myriam          75 299  

Lozinski Amy          74 027  

Marceau Sylvie         117 282  

Marin Sanabria Ana C          90 076  

Marois Julie          51 927  

Martel Claude          94 398  

Martin Josette          60 086  

Matara Marius          90 088  

Mekoulou Sylvie          95 208  

Merriman Celine          90 092  

Messier André         167 308  

Michaud Leo          63 130  

Michaud Raymond          82 454  

Miller Andrew          89 627  

Moar Sarah E          95 208  

Mondonga Djika          62 825  

Monin-Whittle Lauriane M          88 708  

Montpetit Stephanie          62 800  

Moreno Julian          63 292  

Moussalim Samira          63 088  

Muhabwampundu Yvonne          56 610  

Mukendi Laurent          68 832  

Munkiene Marie Latezina          82 488  

Muri Miles P          91 363  

Mwarabu Kilambo Anaclet          79 491  

N'Guessan N'Guessan          85 896  

Nguyen Thuy          79 809  

Nimubona Dieudonne          84 291  

Nodge Mélanie          51 577  

Olivier Amy-Valerie          63 865  

Ouaaziz Khalid          64 079  

Ouellet Sebastien         116 737  

Parent Jasmine          68 092  

Pek Piché Chantal P.          79 159  

Pelchat Evan          63 048  

Pelletier Julie          94 836  

Pelletier Michel         100 373  

Piche Rosanne J          67 670  

Plouffe Yves B          88 254  

Nom Montant 

Popovitch Diane I M         108 880  

Poulin Marie-Chantal          84 759  

Pratt Krystle          87 277  

Prefontaine Lisette L M         114 914  

Racette Lianne          80 284  

Reeder Natalie          85 896  

Rioux Marika          65 852  

Rivard Dominic         117 540  

Rivard Lise          86 178  

Robichaud Gerald          79 641  

Roy Bernard         196 730  

Rua Miguel          61 193  

Santos Lisette          57 649  

Schmidt Louise          79 122  

Seide Karlyn          86 741  

Shukin Natalie          69 108  

Simb I Simb          62 453  

Siriba Marie-Therese          90 076  

Smith Todd          89 033  

Soro Arouna          78 735  

St-Cyr Power Claire          90 076  

Taillefer Guillaume          57 536  

Tanguay Coleman Lianne          71 033  

Tassiako Denis          63 992  

Theriault Amelie S M         118 491  

Therrien Simone          87 483  

Tinant Pierre          86 918  

Tomppe Djomsu Virginie          73 850  

Tondevold Davin          59 892  

Topping Catharine G          85 896  

Touré Amadou          87 277  

Verkoczy Francois C          85 896  

Vigneault Caroline          86 401  

Wilson Janique          70 661  

Yahou Sakina          74 427  

Zinoun Radouane          80 000  

Zohoun Bertin Metole          93 225  
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Paiements de transfert 
 

Nom Montant 

Division Scolaire 206 715 

 
 

Paiements à des fournisseurs 
 

Nom Montant 

617309 Saskatchewan 76 064 

778424 Ontario Inc. 79 739 

A & L Motors 55 596 

Acrodex Inc. 233 711 

ACSI Connect 56 479 

Bill McLennan 69 940 

City of Saskatoon 134 652 

Collège Mathieu/SEFFA/Le 
Lien 

59 370 

Conseil scolaire Centre-
Nord 

184 575 

Credit Union 154 669 

CSI leasing Canada LTD. 175 492 

Deloitte & Touche s.r.l. 107 376 

Donald Moe 203 191 

Duncan Roofing LTD. 240 993 

Edgard Assoua 55 218 

FirstCanada ULC 1 658 061 

François Massé 56 475 

Grand & Toy 100 696 

Nom Montant 

Hertz Northern Bus 902 255 

La firme avec un accent 146 025 

Lucie Pineau 142 295 

Marcel Lizotte 146 825 

Marsh Canada Ltd. 128 958 

Miller Thomson LLP 88 316 

Operation Dirt 51 344 

Concentra 247 409 

Raymond Chabot-Grant 
Thornton 

61 807 

RW Bus Lines Ltd. 213 065 

Sask Energy 241 925 

Sask Power-Cash Office 491 695 

SaskTel CMR 106 382 

Thorpe Roofing Ltd 152 577 

TinyEye 79 136 

Welldone Mechanical 
Services 

105 654 

Wesclean Equipment & 
Cleaning 

53 554 

 
 

Autres paiements  
 

Nom Montant 

Municipale Employees 974 508 

Receveur Général - RP 
0001 

1 929 865 

Receveur Général - RP 
0002 

4 096 642 

Nom Montant 

S.S.B.A. 436 536 

Saskatchewan Teachers' 
Fed. 

2 039 102 

Saskatchewan Workers' 56 553 
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Annexe B : Rapport de la direction et états financiers vérifiés 
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